
 
 
 
 
 

 
 
 
 

LA CES SE FÉLICITE D'UN POSSIBLE ACCORD AU CONSEIL 
SUR LE TRAVAIL INTÉRIMAIRE, BASÉ SUR LE PRINCIPE 

D'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT À PARTIR DU PREMIER JOUR 
 
 

Bruxelles, le 5 juin 2008 
 
La Confédération européenne des syndicats (CES) a salué 
aujourd'hui les chances d'aboutir à un accord sur le travail 
intérimaire lors de la réunion du Conseil pour l'Emploi, la politique 
sociale, la santé et les consommateurs qui se tiendra la semaine 
prochaine (9 juin). Cet accord serait basé sur les nouvelles 
propositions de la présidence slovène qui tiennent compte du 
récent accord conclu entre les partenaires sociaux nationaux au 
Royaume-Uni, et introduirait le principe de l'égalité de traitement 
pour les travailleurs intérimaires dès le premier jour de leur 
emploi, avec des possibilités de dérogation limitées impliquant les 
partenaires sociaux. 
 
La CES a écrit au ministre slovène du Travail pour lui faire part de la 
satisfaction que lui inspirent les propositions de la Présidence slovène sur 
la question de l'égalité de traitement – la question la plus controversée de 
la directive qui a bloqué tout progrès jusqu'à ce jour. Selon la CES, cette 
nouvelle approche constitue un pas important dans la bonne direction, car 
elle n'introduit plus de période d'attente avant l'application du principe de 
l'égalité de traitement, mais permet uniquement une dérogation par 
convention collective ou - dans des conditions spécifiques  - par accord 
entre les partenaires sociaux nationaux. 
 
La CES aimerait qu'un accord soit conclu au Conseil sur la base de ces 
nouvelles propositions, pour autant qu'aucune autre proposition réduisant 
davantage le projet de texte de la directive ne soit adoptée.  
Un accord constituerait un signe très positif et marquerait la sortie hors de 
l'impasse dans laquelle s'est retrouvé le développement de l'Europe 
sociale, et que le progrès social au plan de l'UE est nécessaire et possible.  
 
La CES avertit cependant la Présidence slovène qu'un éventuel accord sur 
le projet de directive sur le travail intérimaire ne doit pas servir 
d'argument à l'adoption concomitante de la directive sur le temps de 
travail. Dans leur forme actuelle, les propositions de révision n'apportent 
aucun progrès social et pourraient même réduire le niveau de protection 



 

offert, ce qui est incompatible avec les traités européens. La CES s'oppose 
à la liaison des deux dossiers et appelle la Présidence slovène à traiter ces 
deux questions indépendamment, et à s'assurer que les décisions sont 
prises séparément, sur la base des mérites de chaque dossier.  
 
La CES parle d’une seule voix au nom des intérêts communs des travailleurs au niveau 
européen. Fondée en 1973, elle représente aujourd’hui 82 organisations syndicales dans 36 

pays européens ainsi que 12 fédérations sectorielles. 
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